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L'an deux mille vingt-quatre, le neuf octobre à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil Municipal de 

la Commune de SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, dans la Salle SOTTRUM 

(1er étage de l’hôtel de ville) sous la présidence de Monsieur Christophe MIQUEU, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 3 OCTOBRE 2024 

M. Christophe MIQUEU, Maire Présent  

Mme Patricia SCHNEEBERGER REIGNIER, 1ère 
Adjointe 

Présente  

M. Laurent NOËL, 2ème Adjoint Excusé Pouvoir donné à Mme SENAMAUD 

Mme Anne-George SENAMAUD, 3ème Adjointe Présente  

M. Olivier JONET, 4ème Adjoint, Excusé Pouvoir donné à Mme 
SCHNEEBERGER REIGNIER 

Mme Véronique DUPORGE, 5ème Adjointe Présente  

M. Christian BONNEAU Présent  

M. Thomas CHAZAI Excusé Pouvoir donné à M. BONNEAU 

M. Christian LAVERGNE Présent  

M. Dominique ROBERT Absent  

Mme Corinne SPIGARIOL-BACQUEY Excusée Pouvoir donné à Mme DUBOURG 

Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET Absente  

Mme Gwenaëlle MACHADO Excusée Pouvoir donné à M. MIQUEU 

M. Edouard HESPEL Excusé Pouvoir donné à M. LAVERGNE 

Mme Sandra LABONNE Excusée Pouvoir donné à Mme DUPORGE 

M. Philippe DESNANOT Présent  

M. Gilles BUSSAC Excusé Pouvoir donné à M. DESNANOT 

Mme Véronique DUBOURG-BOUNADER Présente  

M. Stéphane NICOLAS Présent  
 

Assistait également à la réunion : Madame Sophie SORIN, Directrice Générale des Services (DGS). 
 
Le Maire ouvre la séance, procède à l’appel des élus et désigne le secrétaire de séance, Monsieur 
NICOLAS.  
 
Il fait le constat d’absence de quorum requis pour la tenue de la séance du Conseil municipal. En effet, 
seuls 9 membres étaient présents sur les 19 élus en exercice. 
 
L’article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose : « Le conseil municipal 
ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. 
 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 2121-10 à L. 
2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins 
d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum ». 
 
Pour la détermination du quorum, seuls comptent les conseillers effectivement présents à la séance : les 
conseillers absents ou ayant donné délégation de vote ne comptent pas pour le calcul des présents. 
 
Pour calculer le quorum, la jurisprudence a précisé que la majorité des conseillers en exercice se définit 
par « plus de la moitié ». 
 
Le quorum s’apprécie au moment de l’ouverture de la séance, mais également au moment de la mise en 
discussion de chacun des points de l’ordre du jour (CE 19 01 1993, Chauré, Rec. Lebon p.7). 
 
Lorsque le quorum n’est pas atteint à l’ouverture de la séance, ou lorsqu’il cesse de l’être au cours de la 
séance, alors qu’il parait que certaines délibérations doivent être prises, le Maire peut convoquer de 



nouveau le conseil municipal à trois jours francs au moins d’intervalle. A la suite de la deuxième 
convocation, la règle du quorum n’est plus obligatoire, mais seulement pour les questions reprises à l’ordre 
du jour de la première séance.  
 
A l’ouverture de la séance du conseil municipal du 9 octobre 2024, le quorum n’était pas atteint. 
 
En conséquence, et conformément aux dispositions du CGCT, le conseil municipal sera de nouveau 
convoqué le 14 octobre 2024 à 20h30. Il délibèrera alors valablement sans condition de quorum. Toutefois, 
seules les questions inscrites à l’ordre du jour de la 1re réunion pourront être examinées sans vérification 
du quorum. Les nouvelles questions seront soumises à la règle du quorum. 
 
La séance est levée à 19h50. 
 


